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La partie ancienne de Coupvray s’étale 
sur deux coteaux à forte pente séparés 
dans leur partie basse par le canal de 
Meaux à Chalifert. Cette configuration 
propice aux inondations a conduit les 
élus à élaborer une politique de gestion 
des eaux pluviales pour les quartiers 
existants tout en anticipant l’arrivée des 
futurs quartiers. 
 
A l’Est et au Sud de la commune, les 
eaux pluviales en provenance des 
futurs quartiers aux abords de la D934 
sont acheminées jusqu’à un premier 
bassin tampon situé derrière le nouveau 
Groupe Scolaire Jean Louis Etienne, en 
bordure du Futur parc Lucile et Eileen 
Sirvin. Une conduite les envoie ensuite 
vers une noue à ciel ouvert équipée 
d’une succession de cascades pour 
briser la vitesse d’écoulement. Cette 
noue paysagée longe l’allée des 
Bonshommes avant d’être connectée 
à une grosse canalisation installée 
dans le champ des Vignes Rouges 
jusqu’à l’angle du cimetière d’Esbly, la 
canalisation continue ensuite sous la 
route derrière le collège d’Esbly, traverse 
le nouveau quartier de la Fosse Saint 
Etienne et rejoint le bassin de l’Aulnoye 
en passant sous la rue d’Esbly.
 
Le bassin de l’Aulnoye est lui-même 
connecté à un ouvrage situé sous la 
rue du Canal et les eaux sont ensuite 
renvoyées vers le bassin des Prés. Ce 
même ouvrage sous la rue du Canal 
récupère également les eaux en 
provenance du bourg de Coupvay 
et celles en provenance du rû de 
Coupvray alimenté par les trop pleins de 
plusieurs bassins : ceux entre la D934 et le 
circulaire de Disney et celui en bordure 

de la ligne TGV, dans le périmètre de la 
future zone d’activité de la Dhuys.
 
Depuis le bassin des Prés qui collecte la 
totalité des eaux pluviales sur la partie 
sud canal de notre commune, ces 
dernières se déversent ensuite en aval 
de l’écluse de Chalifert pour rejoindre 
enfin la Marne. C’est ce que l’on appelle 
la chaîne des eaux pluviales qui permet 
ainsi de réguler les écoulements d’eaux 
pluviales et de les réacheminer vers le 
milieu naturel en évitant les désordres de 
type inondations. Dans le cadre de sa 
compétence obligatoire la totalité de 
ces travaux est portée et financée par 
Val d’Europe Agglomération.
 
Dans le même temps le système 
de collecte des eaux usées a été 
intégralement repensé. Les eaux usées 
convergent vers un poste principal de 
refoulement à proximité du lotissement 
de la Fontaine Fleurie. Elles sont 
renvoyées sur le plateau au-delà de 
la D934 au moyen de deux autres 
postes de refoulement en cascade, 
pour redescendre ensuite en gravitaire 
jusqu’à l’usine de traitement de Saint 
Thibaut des Vignes. Une fois épurées ces 
eaux sont renvoyées à la Marne. De la 
même façon que pour les eaux pluviales, 
la chaîne des eaux usées renvoie les 
eaux usées une fois traitées au milieu 
naturel. Lors de chaque évènement 
pluvieux, il avait été constaté une très 
nette augmentation des eaux usées, ce 
qui nuirait au bon fonctionnement de 
la station d’épuration mais également 
à celui des dispositifs de transfert. C’est 
pour cette raison que l’intercommunalité 
de l’époque (le SAN) dont c’était la 
compétence a élaboré un échéancier 

de réhabilitation des réseaux de la 
commune; VEA en assure intégralement 
le financement.
 
Progressivement le réseau de collecte 
des eaux usées et des eaux pluviales a 
été remplacé par un réseau neuf, ce fut 
l’objet des travaux qui se sont déroulés 
rue d’Esbly, rue du Canal, rue de la 
Romaine, rue du Moulin, rue des Tamaris 
et rue de Montry. Une nouvelle tranche 
de travaux est engagée aujourd’hui 
pour la rue de la Touarte et se poursuivra 
rue de Paris, rue de l’Eglise et rue Saint 
Denis. Ces travaux sont aussi l’occasion 
de remplacer les canalisations d’eau 
potable si leur état le nécessite et de 
refaire le qualitatif des voiries et trottoirs, 
en particulier pour la rue de Montry qui 
sera équipée côté parc du Château 
d’un trottoir et d’une piste cyclable.
 
Inévitablement ces travaux vont générer 
des perturbations mais c’est quelque 
part le prix à payer pour une rénovation 
complète de nos réseaux et une sécurité 
plus importante par rapport au risque 
d‘inondation. Une réflexion a été menée 
pour limiter autant que ce peut la gêne 
pour la circulation et c’est l’objet de ce 
dossier spécial travaux.

 

Fernand Verdellet 
 1er adjoint, travaux, urbanisme, 

logements, patrimoine et espaces verts.

Édito
Cupressiennes, Cupressiens,
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Vous avez été nombreux, samedi 02 septembre, à vous rendre à la 
grande manifestation sportive organisée par la commune pour y 
découvrir une vingtaine de champions olympiques et paralympiques 
autour d’un parrain en or David Smetanine, double médaillé d’or aux 
jeux paralympiques (para natation).

Le programme de cette journée a été dense : un village sportif avec 
une vingtaine de disciplines para sportives, la « Louis Braille Color Run », 
le plus grand parcours Ninja Warrior gonflable d’Europe, le spectacle 
de Bruno Loth champion de France de freestyle football, le spectacle 
de BMX flat par Kevin Meyer, un village des associations pour rencontrer 
les professionnels du handicap, de la maladie et du sport pour tous, 
une olympiade des enfants spéciale disciplines para sportives et enfin, 
un cycle de 7 conférences et une collecte de fonds pour le Musée 
Louis Braille.

À l’approche des Jeux Olympiques Paris 2024, la commune a 
également accueilli la tournée officielle des drapeaux olympique et 
paralympique avec un relais des porte-drapeaux en présence de Thierry 
Rey, Conseiller spécial de Paris 2024 et Champion olympique de judo, 
d’Hadrien Ghomi, Député, d’Anne Chain Larcher et Claudine Thomas, 
sénatrices, et de Jean-François Parigi, Président du Département de 
Seine et Marne.

Bravo aux deux personnes tirées au sort reparties avec un dossard pour 
participer au « Marathon pour tous » organisé lors des JOP de Paris 2024.

La municipalité tient à remercier une nouvelle fois les 157 bénévoles, les 
partenaires et les mécènes pour leur soutien dans l’organisation de ce 
bel événement solidaire.

Coupvray Ouvre Grand les Jeux

Forum des associations

Le traditionnel Forum des associations qui a 
eu lieu samedi 02 septembre 2023 au parc 
des Sports a permis aux Cupressiens de 
découvrir 36 associations sportives et créatives.  
350 bons de 10 € offerts par la commune aux Cupressiens 
inscrits dans une association communale, ont été remis 
par les élus pour un total de 3 500€.

World Clean Up Day
La 3e édition du World Clean Up Day organisée par 
Val d’Europe Agglomération, à laquelle la commune 
de Coupvray s’est associée, avait lieu samedi 16 
septembre 2023. 34 ramasseurs s’étaient donnés 
rendez-vous à la salle polyvalente. Après un petit 
déjeuner convivial, c’est armés de sacs poubelles et de 
pinces que les participants se sont lancés dans les rues 
de Coupvray avec un objectif commun : collecter le 
plus de déchets dans les recoins de la commune. Cette 
matinée de collecte a permis de ramasser 15 sacs 
d’ordures recyclables, 8 sacs d’ordures ménagères, 1 
sac de verre et environ 4 grandes bouteilles de mégots. 
Surtout, elle a permis aux enfants comme aux parents 
d’être sensibilisés au respect de l’environnement et 
au recyclage des déchets. Un grand bravo à tous les 
participants !

RETOUR EN IMAGES

CLIN D’ŒIL
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Bienvenue aux nouveaux habitants

Samedi 23 septembre avait lieu la cérémonie d’accueil des nouveaux 
habitants à laquelle 46 personnes, récemment arrivées à Coupvray, 
s’étaient inscrites. 

Au programme : 
 
� � Une présentation des services et équipements par Monsieur le Maire 
et les élus de la commune,
 
� � Une remise d’une pochette de bienvenue contenant l’ensemble 
des guides et informations utiles sur la commune, et notamment des 
entrées pour le Musée Louis braille et un bon pour un massage offert 
par Océanie Spa,

� � Une visite guidée de la commune en bus, 

� � Un moment convivial avec les élus autour d’un verre de bienvenue. 

La municipalité leur souhaite à tous la bienvenue à Coupvray.

A Coupvray, Act’Art était en fête ! 
 
Pour la 2e année consécutive, la commune de 
Coupvray était choisie pour accueillir l’événement 
« Act’Art en Fête » au parc du Château, du 
29 septembre au 1er octobre 2023. Organisé 
par l’association Act’Art, opérateur culturel du 
Département, l’événement visait à promouvoir la 
culture et les artistes dans les espaces ruraux de 
Seine-et-Marne. 

Au programme de ces trois journées : 9 compagnies 
de spectacle vivant (danse, jonglage, acrobatie, 
chants, concert dessiné, ateliers numériques…) 
et 3 ensembles musicaux pour un total de 29 
spectacles et 3 concerts. Deux concerts de jazz 
ont été proposés en soirée : Fred Pallem, le Sacre 
du Tympan et, rarement présent sur des scènes 
françaises, le Trio Enrico Pieranunzi, programmé 
dans le cadre de la Route du Jazz, soutenue par 
le Département. 

La fréquentation a été au rendez-vous avec 
2 930 visiteurs sur le week-end. Nos remerciements 
aux équipes d’Act’Art mais aussi au Comité des 
Fêtes de Coupvray, qui a assuré la buvette durant 
les festivités.

RETOUR EN IMAGES



6 Coupvray Mag

Le résultat des élections sénatoriales
Dimanche 24 septembre, 3 326 grands électeurs étaient 
appelés aux urnes pour élire leurs représentants au Sénat.
Au total, la moitié du Sénat, soit 170 sièges, était en jeu, 
dans 38 départements métropolitains, 6 territoires d’outre-
mer et 6 circonscriptions des Français de l’étranger.

En Seine-et-Marne, 6 mandats de sénateurs ont été 
renouvelés.

Thierry CERRI, Maire de Coupvray  
et le Conseil municipal

ont l’honneur de vous convier à la 

 
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE DE L’ARMISTICE DU 11 NOVEMBRE 1918

SAMEDI 11 NOVEMBRE 2023 À 11H00

 
Programme 

Rassemblement au monument aux Morts 
Dépôt de gerbes 

Chants par les enfants des écoles de Coupvray 
Dépôt de fleurs au cimetière par les enfants du CME 

Vin d’honneur à la Mairie

Ont été élus en Seine et Marne:
 
��  Anne Chain-Larché et Pierre Cuypers (35.17%) 
Liste des Républicains « La Seine et Marne au cœur » 
 
� � Vincent Éblé et Marianne Margaté (23.57%) 
Liste « Rassemblement de la gauche, des écologistes et 
des citoyens » 

� � Louis Vogel (14,64%) 
Liste Horizon « Rassemblés pour la Seine-et-Marne »
 
�� Aymeric Durox (12.98%) 
Liste du Rassemblement National « Au service des 
commune pour défendre la Seine-et-Marne »  
 

 VIE LOCALE

DU CÔTÉ DE NOS INSTITUTIONS
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Afin de rendre hommage aux deux jeunes 
Cupressiennes disparues prématurément le 19 
juillet 2022 dans un incendie, les élus réunis en 
Conseil municipal le 10 octobre 2022 ont décidé, à 
l’unanimité, de nommer l'espace vert situé dans la 
ZAC de Coupvray, à proximité du groupe scolaire 
Jean-Louis Étienne :  

« Parc Lucille et Eileen SIRVIN »

Cette zone sera un espace naturel protégé 
et sanctuarisé, propice au recueillement. Une 
inauguration sera organisée au printemps. La date 
sera précisée ultérieurement sur les supports de 
communication de la commune. 

Parc Lucille et Eileen Sirvin
Le braille officiellement inscrit à l’inventaire
national du patrimoine culturel immatériel
Le 13 juin 2023, le braille était officiellement inscrit à l’inventaire 
national du patrimoine culturel immatériel (PCI), première étape 
vers son inscription au patrimoine culturel immatériel mondial.

Dans la continuité de ce processus, Monsieur le Maire a participé 
au groupe de travail mis en place par le Ministère de la Culture 
pour engager cette procédure de reconnaissance auprès de 
l’UNESCO.

Quelle belle victoire lorsque l’on sait que le braille tend à 
disparaitre dans certains pays du monde, faute de formateurs et 
de moyens, avec le risque de refermer à une partie de l’humanité 
les portes de la connaissance et de l’extraordinaire histoire de 
l’aventure humaine que Louis Braille avait ouvertes.

La candidature sera portée à l’international par plusieurs pays 
dont la France. 

Un long travail commence désormais avec les associations pour 
proposer des mesures de sauvegarde et de diffusion du braille 
dans le monde. 

La Mairie est partie prenante de cette démarche. Au quotidien, 
elle contribue humblement à cette diffusion à travers le Musée 
Louis Braille, qui représente 6 000 personnes sensibilisées chaque 
année (scolaires et grand public) et par le biais des événements 
qu’elle organise. 

Son projet de centre culturel Louis Braille contribuera à faire que  
Coupvray devienne peut-être un jour un pôle de diffusion et de 
recherche sur le braille.

VIE LOCALE
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Du 19 juin au 9 juillet 2023, vous avez pu prendre part aux 
votes du budget participatif écologique de la région Île-
de-France. 

La Mairie y avait soumis un projet  destiné à équiper les 
restaurants des groupes scolaires de la commune de tables 
de pré-tri alimentaire et de balances de pesées.

Grâce à votre mobilisation et à votre soutien, le projet 
cupressien a obtenu 184 votes et reçu une subvention de   
4 000 euros de la région Ile-de-France.

Depuis la rentrée, les enfants utilisent donc dans les deux 
groupes scolaires les tables de pré-tri ainsi que les gâchis-
mètre de pains réalisés par l’Espace jeunesse. Un suivi 
quotidien des déchets alimentaires est réalisé afin de 
pouvoir sensibiliser  les élèves à  la production de ceux-ci. 

Les élèves élémentaires des deux groupes scolaires de la 
commune ont eu l’occasion d’assister à des animations 
dispensées par le SMITOM Nord 77du 09 au 20 octobre 2023, 
pendant le temps du midi. A travers un QUIZ réalisé par les 
éco-animateurs du SMITOM, les élèves ont été sensibilisés 
aux gaspillages alimentaires. Ce thème est le fil rouge de 
cette année scolaire 2023-2024.

Merci à l’ensemble des participants pour leurs votes, et 
bravo aux équipes de la restauration scolaire et à l’Espace 
jeunesse pour ce très beau projet, utile et pédagogique.

Le projet cupressien lauréat !

Une nouvelle ligne de self 

Des travaux ont été réalisés pour rénover la ligne de 
self du groupe scolaire Francis et Odette TEISSEYRE qui 
était d’origine. Elle a vu défiler pendant 30 ans les petits 
Cupressiens. La nouvelle ligne de self a été repensée 
pour favoriser l’apprentissage et l’autonomie des enfants 
fréquentant le restaurant scolaire, en incluant notamment 
un « salad-bar », qui permet de proposer en libre-service 
des entrées suivant les petites ou grandes faims.

Ces démarches ont également permis la sensibilisation sur 
la production de déchets issus de la consommation des 
repas en lien avec les tables de pré-tri.

UNE RESTAURATION RESPONSABLE
ENFANCE/JEUNESSE
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Les jeunes de l’Espace jeunesse ont décidé d’organiser eux-
même un séjour pour profiter de quelques jours de vacances. 
Ils ont choisi eux-mêmes le lieu, l’hébergement, les activités, en 
tenant compte du budget mis à disposition par la commune. Au 
final, ils se sont rendus 4 jours, du lundi 28 août au jeudi 31 août, à 
la base de loisirs de Jablines. 

Au programme du séjour, téléski nautique, accrobranche, 
canoë, baignade et bonne humeur. Bravo aux 12 jeunes 
pour leur implication lors des préparatifs mais aussi pour leur 
investissement au sein de la structure tout au long de l’année. 
Ils se sont notamment mobilisés lors des évènements de la 
commune : marché de Noël, Bucoliques, Fête du village, Fête du 
jeu, Coupvray ouvre grand les Jeux... 

Parcours sportif avec les résidents de la MAS de 
Lesches 

Le mercredi 04 octobre, des jeunes de l’Espace jeunesse ont mis 
en place des parcours sportifs à destination des résidents de la 
MAS de Lesches atteints de troubles autistiques. Un beau moment 
d’échanges et de partages suivi d’un goûter pris tous ensemble 
à l’Espace jeunesse.

Le séjour jeunesse L’Espace jeunesse à Act’Art en fête 

Le 27 septembre, l’Espace jeunesse a effectué un 
atelier de dessin sur tablette numérique avec la 
mangaka Sinath dans le cadre d’un partenariat avec 
l’assossiation Act’ Art et de son projet NOOM. L’atelier 
était très intéressant et enrichissant pour les jeunes et 
a permis de découvrir des talents cachés.

Le 29 septembre Act’ Art a invité 20 jeunes au 
concert de Fred Palem et le sacre du tympan.  

Le  30  septembre, l’espace jeunesse a profité 
des différents ateliers numériques (dessin, portraits 
instagram, photogrammétrie) conduits par l’artiste 
Fouzi Louahem et le concepteur de masque 
instagram Adam Louahem, et des spectacles (cirque, 
danse, théâtre, …) proposés par Act’Art en fête au 
Parc du Château

ENFANCE/JEUNESSE

LES JEUNES EN ACTION
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Félicitations au jeune sportif Mario Vukonic licencié au Tennis Club 
Coupvray Chessy Val d’Europe (TCCVE) et joueur en équipe de France 
U12 ! Son équipe a remporté le titre de champion d’Europe lors des 
épreuves qui se sont déroulées à Dijon du 10 au 13 août dernier.

Mario Vukonic est soutenu par Val d’Europe Agglomération dans le cadre 
du dispositif Charte Élite.

Encore bravo champion !

Tennis Club Coupvray Chessy Val d’Europe

Le TCCVE en haut du podium !

La traditionnelle fête du Beaujolais 
Nouveau organisée par le Comité 
des Fêtes de Coupvray fait son retour 
pour une nouvelle édition ! Elle se tien-
dra samedi 18 novembre à 20h00 à la  
salle polyvalente de Coupvray.

Des animations, des danses et des 
chansons sont prévues dans une 
ambiance festive et chaleureuse.   
Pour y prendre part, un bon de 
réservation est à disposition en mairie, 
à déposer sous enveloppe à l’attention 
du Comité des Fêtes.
 
Tarif: 38€ par personne

35 adhérents de l’Amicale des Anciens 
de Coupvray étaient au rendez-vous ce 
dimanche 1er octobre pour s’envoler vers 
l’Andalousie mauresque. 

Ils ont atterri à Malaga et visité des jardins 
botaniques, avant de rejoindre la ville de 
Grenade et  sa célèbre Alhambra, puis 
Cordoue, sa vieille ville et sa mosquée 
cathédrale avant d’arriver à Séville. Là encore, 
ils ont visité la vieille ville, la cathédrale et 
l’Alcazar, avec mini croisière sur le Gualdiquivir 
et une promenade en calèche. 

Ils ont ensuite continué vers Cadix, son centre 
historique et sa place d’Espagne. 

Ils ont terminé par le rocher de Gibraltar, sa 
réserve des singes et sa grotte San Miguel. 

Après être passés par Ronda, berceau de 
la tauromachie, ils ont rejoint Malaga pour 
reprendre l’avion du retour le lendemain.
 
Le tout sous un soleil éclatant et une forte 
chaleur. Monuments historiques et paysages 
magnifiques se sont succédés pour la plus 
grande joie des participants qui sont rentrés 
fatigués mais très contents de ce séjour riche 
en péripéties.

La présidente, Martine DOGIT.

VIE ASSOCIATIVE

LE MOT DE NOS ASSOCIATIONS

L’amicale des anciens en AndalousieSoirée Beaujolais Nouveau
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Depuis le mois de septembre, Amaya, l’école du cirque et du 
spectacle, a décoré le gymnase David Douillet de ses tissus, trapèzes 
et autres agrès aériens. 
L’association ouvre son activité à tous les publics dès 3 ans ! 
On jongle, on se tient en équilibre sur la boule, on enchaîne toutes 
sortes d’acrobaties et de portés avec ses camarades... 

Une école de Cirque dans votre ville ! 

L’association récemment créée vise à 
rapprocher, par le biais des arts, les personnes 
atteintes d’un handicap visuel (cécité partielle 
ou totale), et les personnes voyantes. 

Des intervenants expérimentés (professeur 
de peinture, guide-conférencier) les 
accompagnent dans des activités artistiques et 
culturelles. 

Les cours ont lieu 1 fois tous les 15 jours à la 
Ferme du Château le vendredi matin de 10h30 
à 12h00.

Contact : Alain DARDENNE 
Mobile : 06 08 24 12 47 
e-mail : alaindardenne@wanadoo.fr 

Eveil musical avec Captain Croche

Captain Croche propose 
des cours d’éveil musical qui 
permettent aux enfants dès 
la moyenne section de se 
familiariser avec les hauteurs de 
sons, les timbres d’instruments, 
les sensations rythmiques et la 
coordination. 

Les cours d’éveil, dispensés par notre 
professeur de guitare Mikaël, sont 
avant tout basés sur le ressenti, le chant, l’écoute 
et le plaisir de découvrir les instruments.

Les cours ont lieu les samedis à la Ferme du 
Château :
� � de 09h10 à 09h50 pour les moyennes sections
��  de 10h à 10h40 pour les grandes sections et CP
Téléphone : 06 07 52 72 21
Mail : captaincroche@yahoo.fr
Site internet : https://www.captaincroche.com

Cours de cirque multidisciplinaire

Mardi : 17h 18h: 3-6ans, 
Mercredi : 14h15 16h15 : 9-14ans, 
14h45 16h15 : 6-9ans 

 Aérien: Mardi: 18h 20h : ado-
adultes 

Le cours d’essai est à 20 euros. 
Inscription via le lien Hello Asso 
Téléphone : 07 49 11 38 28 
instagram : amayaspectacle   
site internet wwwamayaspectacle.com

Le 07 octobre, le club cupressien organisait une soirée de badminton 
afin de récolter des fonds au profit de la recherche sur le cancer du 
sein. Grâce à une forte mobilisation des joueurs (32 équipes, soirée 
complète), ABC Badminton sera en mesure de reverser de l’argent à 
la fondation ARC en complément de sa cagnotte en ligne. Prochain 
rendez-vous en marge du téléthon: le badminthon (24 heures de 
badminton à partir du 08 décembre 20h00).

Le bureau d’ABC Badminton Coupvray

Les Sens au bout de la Nuit

VIE ASSOCIATIVE

Mobilisation de l’ABC Badminton pour Octobre Rose
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Des travaux de réhabilitation des réseaux d’assainissement et 
d’eau potable seront régulièrement lancés par Val d’Europe 
Agglomération, qui dispose de la compétence assainissement, 
afin de remettre progressivement aux normes les infrastructures 
cupressiennes 
Dans la continuité de la première phase de réhabilitation des 
réseaux lancée en 2022 dans la rue du Canal, la rue de la Romaine, 
la rue des Tamaris et la ruelle Foiraude, des travaux ont été lancés 
au premier semestre 2023 dans la rue de Montry et la rue de la 
Touarte. Suivront cette année et en 2024 la rue de l’Église, la rue 
de Paris et la rue Saint-Denis, dans des délais qui restent à définir.
Le coût d’ensemble de l’opération de réhabilitation des 
réseaux, porté par Val d’Europe Agglomération, s’élève à 
8 396 000 € TTC.
 
Rue de la Touarte 
Les travaux qui se déroulent actuellement portent sur 180 mètres 
linéaires (ml) de canalisations « eaux pluviales », 180 ml de 
canalisations « eaux usées » et 190 ml de canalisations  «  eau potable 
».  Une fois les travaux de pose et de raccordement des riverains 
terminés, la chaussée, les bordures, les espaces de stationnement, 
les trottoirs et les espaces naturels seront remis en état, améliorés 
avec une participation financière de la commune à hauteur de  
77 000 € TTC. 

Rue de Paris, rue de l’Église et rue Saint-Denis
Les travaux porteront sur la pose de 800 ml de canalisations 
« eaux pluviales », 169 ml de canalisations « eaux usées » et 373 ml 
de canalisations « eau potable ». Là aussi, ce sera l’occasion de 
rénover la partie trottoir de ces rues en particulier rue de Paris et 
rue Saint-Denis.
Rue de Montry
Les travaux de pose de canalisations sont aujourd’hui terminés. 
Ils ont porté sur 450 ml de canalisations « eaux pluviales », 450 ml 
de canalisations « eaux usées » et 650 ml de canalisations « eau 
potable ».
Reste à réaliser la partie qualitative de remise en état de cette 
rue.

Ces travaux permettront d’élargir la rue de Montry, afin de 
créer des espaces de stationnement, concevoir un trottoir 
piéton et une piste cyclable qui pourra relier la Mairie au 
groupe scolaire Jean-Louis Étienne. L’emprise nécessaire 
sera prise dans le talus du parc du Château dont la clôture 
sera légèrement reculée. Ce sera également l’occasion 
de créer un accès au parc face à la rue de Rohan par un 
escalier pour les piétons et par une rampe pour les personnes 
à mobilité réduite. 
La maitrise d’ouvrage de ces travaux est portée par la 
commune pour un coût global de 1 964 000 € HT. Des 
participations financières ont été demandées par la 
commune et obtenues : 201 500 euros de la Région Île-de- 
France dans le cadre du Plan vélo, 299 000 euros HT de 
Val d’Europe Agglomération au titre de sa compétence 
en matière de pistes cyclables, ainsi que 800 000 euros 
d’Epafrance au titre de sa compétence d’aménageur sur 
la partie incluse dans le périmètre de la ZAC de Coupvray.
Le reste à charge pour la commune s’en trouve ramené à   
663 500 € HT. Une subvention a également été demandée à 
la préfecture pour des travaux et reste en attente de réponse. 

Travaux rue de la Touarte

 
        Réhabilitation des réseaux

Le centre-bourg de Coupvray fait depuis quelques années l’objet de réhabilitations afin de remettre aux normes les réseaux 
d’eaux usées et d’eaux pluviales, d’améliorer le cadre de vie des habitants et de lutter contre le risque d’inondation.
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Travaux qualitatifs de la rue de Montry
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L’ensemble de ces travaux aura une durée cumulative d’un an. 
Ils seront séquencés en 5 phases et entraineront des modifications 
de la circulation dans le centre bourg. Des plans de circulation 
adaptés seront présentés à chaque étape afin de limiter autant 
que possible la gêne pour les riverains et les usagers de la route. Il 
est important que chacun les respecte.
 

Les autres travaux 

�� Sondages en vue de la confortation du talus 
entre la rue du Pont de Try et la rue des Mol-
veaux. 
Le talus séparant la rue du Pont de Try et la rue 
des Molveaux présentant des risques de glisse-
ment, des sondages de sol vont être exécutés 
afin de déterminer le type de travaux à entre-
prendre pour conforter ce talus et le sécuriser.

�� Aménagement du virage de la rue des Fours 
à Chaux. 
La rue des Fours à Chaux comporte dans sa 
partie centrale un virage à très faible visibilité. 
La commune a procédé à la mise à l’aligne-
ment de la parcelle bordant ce virage, au dé-
boisement et va réaliser l’élargissement de la 
voie pour sécuriser le virage.

�� Réfection de la sente en bout de la rue du 
Moulin. 
La sente qui relie l’extrémité de la rue du Mou-
lin à la rue du Château Gaillard présente des 
dégradations qui sont dangereuses. La réfec-
tion de cette sente est programmée d’ici la fin 
de l’année.

1ère phase des travaux qualitatifs rue de Montry

La première phase devrait s’étaler du 09 octobre 2023 à la fin de 
l’année 2023 selon le calendrier prévisionnel suivant : 
� � Travaux d’assainissement uniquement la rue de la Touarte, sans 
incidence sur la circulation.
��  Travaux de la rue de Montry, depuis la place de la Forge jusqu’à 
l’intersection avec la ruelle Foiraude, avec peu d’impact sur la 
circulatioon excepté  pour les riverains.
Cette période sera découpée en trois phases détaillées à la page 
suivante.

Les travaux seront interrompus les 2 dernières semaines de dé-
cembre et la première semaine de janvier 2024. Le calendrier 
des travaux sera progressivement affiné et sera annoncé sur les 
supports de communication de la commune.

La municipalité vous remercie de votre compréhension.

DOSSIER
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Martine Dogit demeure à Coupvray depuis 1976. Elle habitait 
auparavant à Paris et avait acheté une petite maison sur la 
commune uniquement pour y passer les week-ends. 

L’ambiance calme et campagnarde a vite séduit toute la 
famille et décision a été prise de venir y vivre au quotidien.

Les enfants ont fréquenté l’école primaire dirigée par Francis et 
Odette Teisseyre (l’aîné habite d’ailleurs toujours à Coupvray) 
et Mme Dogit a adhéré à l’Amicale des Parents d’Élèves. 

Elle était elle-même enseignante au lycée du Gué à Tresmes 
à Congis sur Thérouanne.

Ses premiers contacts avec la mairie ont eu lieu en 1989, 
lorsque le maire lui a proposé de  rejoindre sa liste. 

En tant qu’enseignante, elle y a vu également une opportunité 
pour enseigner à ses élèves un aspect de la vie civique.
 
A compter de 1989, elle a tenu le poste d’adjoint au maire en 
charge du CCAS et des écoles. Lors du départ de celui-ci en 
2005, elle a présenté sa candidature. 

Élue à deux reprises, elle a tenu ce mandat de 2005 à 2014.
 
Durant toutes ces années, elle a œuvré, avec toute l’équipe, 
pour la mise en place du SAN (Syndicat d’Agglomération 
Nouvelle) qui regroupait alors 5 communes (Bailly Romainvilliers, 
Chessy, Coupvray, Magny et Serris), elle a également tenu le 
poste de Vice-Présidente à la culture. 

Elle a participé au lancement des programmes de 
réhabilitation de la maison Louis Braille, du parc du Château, 
des communs, du pigeonnier, actions qui s’inscrivaient dans le 
cadre de la préservation du patrimoine de Coupvray.

Pendant 25 ans, que d’heures passées au service de la 
commune et de ses habitants, avec parfois des sujets difficiles.

De cette vie d’élue, Martine 
Dogit en a tiré de nombreuses  
anecdotes et même un livre 
dénommé « La Grande Aventure ». A 
travers ces pages, quelques histoires croustillantes et d’autres 
qui prouvent la difficulté de la fonction de Maire : les appels 
de la police pour venir constater les décès, l’installation 
des gens du voyage près du cimetière, l’internement d’un 
forcené qui arpente les rues de la commune avec une 
hache pour tuer sa belle sœur, etc. 

Mais heureusement, il y a de beaux souvenirs aussi, comme 
le patrimoine cupressien revenu à la vie après les travaux de 
la commune ou de belles rencontres avec les habitants. 

Aujourd’hui, Martine Dogit préside l’Amicale des anciens 
depuis 2019, en remplacement de Claude Meredieu. 

Cette association compte actuellement 197 adhérents 
provenant des communes de Coupvray, Lesches, Esbly, 
Montry, Saint Germain…. Victime de son succès elle 
n’accepte plus pour l’instant de personnes extérieures à la 
commune.

Le bureau organise deux voyages par an souvent à l’étranger 
et des sorties culturelles ou festives une fois par mois.

Elle consacre son temps libre à des activités diverses : 
mosaïque, lecture, yoga sur chaise et profite d’escapades 
familiales en Vendée.

Bien que retraitée, Martine Dogit reste une femme active et 
n’hésite pas à donner encore de son temps pour la vie de la 
commune.

UNE CUPRESSIENNE 
ACTIVE SUR LE TERRITOIRE

PORTRAIT
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Le stage de remise à niveau du code de la route destiné aux personnes 
de plus de 50 ans a eu lieu le 26 octobre 2023 de 14h00 à 17h00 dans 
la salle polyvalente.

Le repas des seniors du CCAS

Cette année, le CCAS organise le samedi 
09 décembre 2023 de 12h à 17h le repas des 
seniors à l’Ermitage, restaurant cabaret sur les 
bords de Marne à Chalifert. 

Au programme, un repas de fête et 
une animation  spectacle  de cabaret 
sur le thème « La Croisière s’amuse ».  
Inscription obligatoire avec coupon à retourner 
en mairie avant le 30 novembre 2023. Une 
participation financière sera demandée aux 
conjoints agés de moins de 68 ans. 

Les seniors ne pouvant pas se déplacer au 
repas à l’Ermitage, pourront bénéficier d’un 
colis de Noël offert pas le CCAS. 
Ces colis seront distribués les 07 
et 08 décembre de 8h30 à 12h30 
et de 13h45 à 17h30 à la salle de 
l’Atmosphère. 

Marche solidaire pour Octobre RoseMarche solidaire pour Octobre Rose

Stage de remise à niveau code de la routeStage de remise à niveau code de la route

Un grand bravo à la trentaine de participant(e)s à la marche Solidaire 
d’Octobre Rose organisée 
par le Centre Communal 
d’Action Sociale  (CCAS). 
Cet événement de soutien 
a débuté dans la zone de 
l’Aulnoye et s’est clôturé à la 
mairie dans une ambiance 
conviviale avec tous les 
marcheurs.

Encore merci aux 
Cupressien(ne)s présents pour 
ce bel instant de solidarité. 

La vente de T-shirt au profit de l’association AVACS, qui entoure et 
accompagne les malades du cancer et leurs proches, a permis de 
récolter de nombreux dons !

     

INFOS CCASINFOS CCAS
 SOLIDARITÉ/SANTÉ
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Le repas des seniors du CCAS

     

Ramassage des feuilles et salage des trottoirs : quelles sont vos 
obligations ?
Avec l’arrivée de l’automne et de 
l’hiver vient l’heure du ramassage des 
feuilles et du salage des trottoirs. Lorsque 
les conditions météorologiques le 
nécessitent, les riverains ont l’obligation 
de déblayer la neige et d’assurer le 
salage ou sablage en cas de verglas, 
mais aussi de ramasser les feuilles mortes 
devant leur habitation. 

Cette opération s’effectue devant le 
domicile jusqu’à la limite du trottoir, et 
sans obstruer les bouches d’égout pour 
permettre l’écoulement des eaux. 

Cette obligation s’impose aux :
 
��  Locataires ou propriétaires d’une 
maison individuelle

��  Syndics de copropriété agissant au 
nom du syndicat des copropriétaires 
d’un immeuble en copropriété

��      Commerçants

Le non-respect des mesures de 
déneigement et de ramassage des 
feuilles mortes vous expose à 38 € 
d’amende. En cas d’accident, la 
victime (passant, copropriétaire...) 
peut engager votre responsabilité en 
saisissant le tribunal compétent. 

Un arrêté municipal encadre cette 
pratique. Il est affiché en mairie. 

Trottinettes électriques : les nouvelles règlementations
Le décret n°2023-848 publié au Journal officiel le 1er septembre 2023 a relevé à 14 
ans l’âge minimum pour conduire un engin de déplacement personnel motorisé 
(EDP) au lieu de 12 ans jusqu’alors.
Pour rappel :

�� Le transport de passagers est interdit : c’est un engin à usage exclusivement 
personnel.

�� Il est interdit de porter à l’oreille des écouteurs ou tout appareil susceptible 
d’émettre du son, ou d’utiliser le téléphone tenu en main.

�� L’assurance est obligatoire pour les utilisateurs des EDP motorisés. Les  opérateurs 
de free floating doivent souscrire une assurance pour couvrir leurs usagers.

�  �  Le gilet retro réfléchissant est fortement conseillé en agglomération  et obligatoire 
hors agglomération.
Sanctions applicables depuis le 01/09/2023 :

�� Si vous ne respectez pas les règles de circulation ou si vous 
transportez un passager : 135 euros d’amende (4ème classe)

�� Si vous circulez sur un trottoir sans y être autorisé ou si vous débridez 
l’engin : 135 euros d’amende (4ème classe)

�� Si vous roulez avec un engin dont la vitesse maximale par 
construction est supérieure à 25 km/h : 1 500 euros d’amende (5ème 

classe).

Punaises de lit : 
attention aux arnaques !
Dans un contexte de prolifération des punaises 
de lit,  des aigrefins ou vendeurs à domicile 
n’hésitent pas à sonner aux portes pour indiquer 
que les petits insectes prolifèrent et qu’ils sont 
missionnés par la Mairie ou par l’Etat pour vérifier 
l’état des matelas. 

Les forces de l’ordre alertent sur ces pratiques qui 
peuvent être qualifiées d’arnaques, notamment 
adressées aux personnes âgées ou vulnérables. 

Pour rappel, le démarchage à domicile est 
interdit lorsque le consommateur a manifesté de 
manière claire et non ambigüe ne pas vouloir faire 
l’objet d’une visite. Le fait de contrevenir à cette 
interdiction est puni d’1 an d’emprisonnement et  
150 000 € d’amende. 

Quelques conseils pour éviter ces arnaques : 

� � N’ouvrez à personne

� � Si vous n’êtes pas intéressé, osez dire non

� � Ne rien signer avant la conclusion d’un devis

� � Ne pas verser d’argent ou remettre de chèque 
avant le délai de rétraction qui est de 7 jours (14 
jours dans le cas d’un crédit)

� � Ne pas signer de document non daté ou 
antidaté

Que vous soyez victime ou témoin de ces 
faits, notez la plaque d’immatriculation 
et contactez immédiatement la police 
municipale en primo intervenant au  
01 60 43 71 78 ou composez le 17.

 SOLIDARITÉ/SANTÉ
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ACCA Contrôle technique automobile

Qui êtes-vous ?

Je m’appelle Eric Joyeux et je gère le centre de contrôle 
technique des véhicules « ACCA » situé à Coupvray dans la 
ZAC de l’Aulnoye.

Je détiens un CAP de mécanique auto, complété par une 
première expérience professionnelle de 5 ans dans ce secteur, 
les deux étant à l’époque indispensables pour exercer ce 
métier. Aujourd’hui, il faut avoir un Bac Professionnel.

Le contrôle technique existe depuis 1985. A cette époque, il 
était obligatoire uniquement pour la vente des véhicules de 
plus de 5 ans. Il a été généralisé en 1992 à l’ensemble des 
véhicules légers.

Pourquoi Coupvray ?

J’ai d’abord travaillé 15 ans dans un garage à Meaux, puis 4 à 
5 ans dans les travaux publics.

Lors de la généralisation du contrôle technique en 1992, j’ai 
exercé le métier de contrôleur dans différents centres, d’abord 
en Seine Saint-Denis (Gagny, Montfermeil,..), puis à Coupvray 
dans ce centre à l’époque sous l’enseigne DEKRA pendant 5 
ans en tant que salarié. Je connaissais la région, mes parents 
demeurant à Esbly. L’entreprise s’est trouvée en difficulté.

J’ai décidé de tenter ma chance et de la relever moyennant un 
investissement personnel pour les travaux. Je me suis mis à mon 
compte en novembre 2010, année où j’ai obtenu l’agrément. 

Celui-ci est délivré à vie au centre, mais des contrôles sur le 
matériel et le personnel sont effectués tous les ans par la 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement (DREAL), la réglementation évoluant très 
régulièrement.

C’est un métier assez physique avec beaucoup de gestes 
répétitifs, qui engendre surtout un engagement moral et 
notre responsabilité. Dans ma carrière, j’ai dû parfois gérer 
des situations tendues, voire conflictuelles. Il faut se montrer 
pédagogue et convaincant envers le client. 

Les relations avec la clientèle cupressienne se passent dans un 
climat serein.

Cette dernière dispose d’ailleurs d’une réduction de 8 euros.

Quels sont vos projets ?

Mes projets ne concernent plus mon activité car je vais partir en 
retraite fin 2024 pour profiter de ma famille et de mes loisirs. Je 
suis passionné des vieilles voitures de collection. 

Actuellement, il est question d’instaurer un contrôle technique 
pour les motos en 2024 mais du fait de ma cessation d’activité, 
je ne le proposerai pas et aujourd’hui je m’efforce avant tout de 
trouver un repreneur.

ACCA
Adresse : 41 Rue d’Esbly, 77700 Coupvray

Téléphone : 01 60 42 49 59
https://coupvray.controle-technique.com/

 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

L’INTERVIEW DU MOIS 
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09 71 05 15 15

JUSQU’À  
12 000 €

DE REMISE(1)

FRAIS DE 
NOTAIRE

OFFERTS(2)

++

DU 06 AVRIL  
AU 06 MAI
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La taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) est un impôt 
local qui concerne aussi bien les propriétaires d’un bien 
immobilier que ses usufruitiers. Elle s’applique aux propriétés 
bâties comme les maisons ou appartements, les parkings, les 
dépendances, les bateaux utilisés en point fixe...

Le mode de calcul de l’impôt foncier associe plusieurs 
données, notamment  :

�� la base d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, égale à la moitié de la valeur locative cadastrale de 
votre bien. Elle est calculée par l’Etat à partir des paramètres 
de votre habitation (localisation, année de construction, 
superficie, équipements, etc.), qui correspond au loyer annuel 
théorique que le propriétaire pourrait tirer du bien s’il était loué. 
Cette base est revalorisée tous les ans par les services de l’État. 

� �   les taux d’imposition votés par les collectivités territoriales: 
ils sont appliqués à la base d’imposition de votre logement 
pour calculer le montant de la taxe foncière. Ils comprennent 
: la part communale, la taxe d’ordures ménagères de 
4,7% votée par Val d’Europe Agglomération pour couvrir 
les services d’enlèvement des ordures ménagères 
et des déchetteries, et les taxes spéciales. 

Pour cette année, l’État a donc revalorisé les bases, entrainant 
mécaniquement une hausse de 7,13% de votre imposition. 

De son côté, et conformément à ses engagements de 2020, le 
conseil municipal a voté cette année encore le maintien de 
son taux à 50,48%. 

Ainsi, les impôts n’ont pas été augmentés à Coupvray depuis 
2015, en dépit de l’inflation subie depuis 2022  (coûts des 
énergies, augmentation des coûts des matériaux et des 
marchés publics, etc.).

Les charges supplémentaires supportées par la commune 
ont été absorbées sur le budget communal sans impacter les 
foyers.

Cette année, les propriétaires ont pu constater une hausse 
de 7,13% sur leur avis de taxe foncière. Cette augmentation 
est due à la revalorisation des bases réalisée par l’État. 

FINANCES

DU CÔTÉ DE LA TAXE 
FONCIÈRE

ÉVÉNEMENTIEL
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Une Touche d’Art à Coupvray

Du 04 au 11 novembre 2023, Coupvray accueille des artistes 
contemporains pour une exposition collective. 

Une Touche d’art à Coupvray met en lumière à la fois des artistes 
nationaux et de belles signatures internationales. Cette nouvelle 
édition sera, cette année encore, l’occasion de montrer la richesse 
et l’excellence de l’art contemporain.

Nous vous invitons à venir voyager avec nous au coeur de cette 
nouvelle exposition qui accueillera cette année Marie Field, 
marraine de cette édition.

La marraine proposera des ateliers aux enfants des groupes 
scolaires élémentaires dès le CE2 afin de leur partager ses 
techniques de dessin et de les sensibiliser aux danger des écrans.

À ses côtés :

�� Tiven, artiste peintre

� � Wambre Victor, artiste peintre

� � Bazard Alain, artiste peintre

� � Hydrane, artiste peintre

� � Nowak Monica, artiste peintre

� � Grollimund Claude, artiste sculpteur

Guide culturel et artistique

Le guide prend des couleurs. Spectacles, grands 
événements, actions culturelles, vous y trouverez 
désormais toutes les animations qui fondent notre nouvelle 
programmation 2023-2024 
Notre salle de spectacle accueillera une dizaine de repré-
sentations cette saison, sous le parrainage de Marie Hé-
lène Lentini et Karine Dubernet . Elles seront toutes suivies 
d’un « bord de plateau » avec les artistes, pour échanger 
sur leur spectacle, leur parcours, ou simplement partager 
des ressentis.
Dans ce guide, vous trouverez toutes les informations de 
programmation et réservation. 

Scannez le 
QR code pour 

découvrir toute la 
programmation

Un jour à Coupvray
« Un jour à Coupvray » est un parcours touristique qui offre 
un voyage au coeur de l’histoire cupressienne et met en 
lumière les richesses patrimoniales et paysagères de la 
commune. Partez à la découverte de ses trésors cachés.

Au programme de cette journée, une visite des lieux em-
blématiques  autour d’un guide-conférencier :
� � Le Musée Louis-Braille,

� � L’église Saint-Pierre,

� � Le Château des Rohans et La Ferme du Château (lavoir, 
pigeonnier…),

� � L’atelier du Ferronnier d’art Stefano Tulisso.

L’aventure se poursuit avec un déjeuner à l’aveugle au 
restaurant « Les Cocottes d’Hélène », situé dans l’an-
cienne forge, proposé par un Maître restaurateur. 
Accueil des groupes su demande à : reservations@
coupvray.fr

SORTIR À COUPVRAY
ÉVÉNEMENTIEL
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Un jour à Coupvray

Fresque du Climat

La Fresque du Climat encourage la diffusion et la compréhension partagée 
des enjeux climatiques. Elle permet de mieux comprendre les mécanismes 
sous forme de jeu et de mieux appréhender l'interraction des phénomènes. 
De par son principe, l'apprentissage reste  ludique.

Rendez-vous le 15 novembre 2023 à 09h00 - Salle des associations  
Inscriptions à communication@coupvray.fr

La mairie de Coupvray recrute !

Vous êtes en quête d'une opportunité professionnelle ?  
La commune de Coupvray est à la recherche de ses 
nouveaux  talents.  

�� Un(e) chef d'équipe polyvalent au service technique
� � Un(e) agent technique polyvalent
� � Un(e) stagiaire communication et événementiel
� � Un(e) gestionnaire comptable budgétaire subvention
� � Un(e) coordinateur(trice) achats publics
� � Un(e) agent(e) de police municipale
� � Un(e) agent(e) de surveillance des voies publiques

Retrouvez les fiches de poste sur le site de la ville de Coupvray : www.
coupvray.fr.

Envoyez votre CV + lettre de motivation par courrier à Monsieur le 
Maire Thierry CERRI, Place de la mairie 77700 COUPVRAY ou par mail à  
recrutement@coupvray.fr

AGENDA 
Une Touche d’Art à Coupvray
du samedi 04 au samedi 11 novembre 2023 
Salle de la Ferme

Conseil communautaire 
Samedi 09 novembre à 20h00 
Salle du conseil

Cérémonie du 11 novembre
Samedi 11 novembre 2023 à 11h00  
Monument aux morts 

Fresque du Climat 
Vendredi 15 novembre 2023  
à partir de 9h00  
Salle des associations

Soirée Beaujolais
Samedi 18 novembre 2023 à 20h00 
Salle polyvalente

Les femmes ont toujours raison [...]
Samedi 25 novembre 2023
à 20h30 
Salle de spectacle l’Atmosphère

Marché de Noël
Samedi 02 décembre 2023  
de 11h00 à 18h00  - Ferme du Château

Gloops en concert -  
Samedi 02 décembre 2023 à 16h30 ou 
18h00

Conseil Municipal
Lundi 11 décembre 2023
à 20h

Conseil communautaire 
Samedi 14 décembre à 20h 
Salle du conseil

Avis de décès
Monsieur Bernard Gautron, ancien membre du 
bureau du club de billard nous a quitté le 4 septembre 
à l’âge de 93 ans.

La municipalité tient à présenter ses condoléances 
aux proches et à la famille. 

INFOS MAIRIE

A NE PAS MANQUER
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